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Pour mémoire

Tarifs applicables 

à compter du

1er août 2017

Tarifs applicables

à compter du

1er août 2018

Ecole des Sports (mercredi matin de 9h à 11h15)

Marcyllois NOUVEAUTE 80 €/an

Extérieurs NOUVEAUTE 96 €/an

Activité piscine / par année 

Enfants  avec encadrement  - le mercredi -

 Résidant sur la commune 120.00 € 122.00 €

Non Résidant sur la commune 144.00 € 146.00 €

Adultes  avec encadrement  - le lundi  -

 Résidant sur la commune 120.00 € 122.00 €

Non Résidant sur la commune 144.00 € 146.00 €

Activités sportives du vendredi soir (encadrement et mise à disposition 

d'installations sportives) / par année 

jeunes (moins de 18 ans), étudiants et apprentis de plus de 18 ans

 Résidant sur la commune 30.00 € 30.50 €

Non Résidant sur la commune 36.00 € 36.50 €

adultes 

 Résidant sur la commune 60.00 € 61.00 €

Non Résidant sur la commune 72.00 € 73.00 €

DCM du 22/06/2017 DCM du 03/05/2018

ACTIVITES SPORTIVES
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